
Miquel Castan Solana 
 
Diplômé en Relations de travail par l’Université de Barcelone. 
 
Membre de l’illustre Collège officiel des Conseillers juridiques en matière de 
Droit du travail et de la Sécurité sociale de Barcelone. 
 
Responsable du département de Droit du travail. 
 
Gestion et conseil en matière de confection de bulletins de paie, d’assurances 
sociales, de contrats de travail, etc. ainsi que de formalités auprès de 
l’Administration fiscale et de la Sécurité sociale moyennant des applications 
informatiques (Système Red, Certific@2, Contrat@). 
 
Cours et séminaires de mise à jour (thématique comptable, fiscale et du travail). 


